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Sainte-Brigitte-des-Saults fête l’arrivée du printemps

Samedi 21 mars de 13 h à 16 h
au centre communautaire
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2Mot de la coordo

Ce journal vous est offert par la Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults et la Caisse populaire Desjardins de l’Est de Drummond.

Chers Brigittois et Brigittoises,

Cette année, l’équinoxe de printemps aura lieu le 20 mars à 10 h 45 au Québec.
Pour souligner ce passage de saison, le Service des loisirs vous invite à venir vous
joindre à nous le samedi 21 mars de 13 h à 16 h au centre communautaire dans le
cadre de l’événement « Sainte-Brigitte-des-Saults fête l’arrivée du printemps ».
Au menu de cette journée spéciale : balades en carriole à chevaux, jeux
gonflables, Gus l’Homme Érable, maquillage, etc... et puisque le début du
printemps est synonyme de cabane à sucre, monsieur Alain Vouligny et madame
Lisette Vachon de la ferme La Brigittoise seront sur place pour vous servir de la
bonne tire d’érable. Miam ! Miam !

Pour plus de détails au sujet de la Fête, je vous invite à consulter la page 12 de
votre  bulletin municipal.

Je vous informe aussi qu’il y aura à nouveau une chasse aux cocos cette année.
Celle-ci aura lieu le samedi 4 avril à 10 h au centre communautaire. Le coupon
d’inscription pour inscrire votre(vos) enfant(s) se trouve à la page 13. Vous avez
jusqu’au 26 mars pour nous signifier votre intérêt à participer à cette activité
familiale.

Dans cette édition du Jaseur, les amateurs et les amatrices de pickleball seront
ravis d’apprendre qu’à partir du 9 mars il sera possible de réserver le centre
communautaire pour s’adonner à ce sport de raquettes. Je voudrais profiter de
l’occasion pour remercier monsieur Patrick Lachapelle qui a pris le temps de faire
le lignage au sol et d’équiper le Centre d’un filet.

Pour terminer, n’oubliez pas d’avancer l’heure dans la nuit du 7 au 8 mars. Hé oui !
Préparez-vous à perdre une heure de sommeil, mais en échange, vous profiterez
de journées plus longues et de plus de lumière naturelle. Profitez-en pour sortir
davantage à l’extérieur !

Geneviève Payette
Coordonnatrice aux loisirs et aux communications
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À tous les citoyens de Sainte-Brigitte-des-Saults,

Je vous annonce ma décision de quitter mon poste de maire de la Municipalité de
Sainte-Brigitte-des-Saults avec prise effective le 1er avril 2026. 

Voici les raisons qui motivent cette décision difficile. Bien que je ne doute
aucunement de mes compétences ainsi que de mes capacités à accomplir les
tâches qui m’incombent en tant que maire, le climat de travail au sein du conseil,
le fait que je ne ressens pas tout l’appui que j’aurais espéré et la mise en doute de
certaines de mes décisions en tant que maire m’obligent à me questionner sur le
leadership que je croyais pouvoir exercer.

De ces faits et après une mûre réflexion, je ne peux pas faire perdurer cette
situation pendant quatre ans.

Ceci dit, soyez assurés que jusqu’à la date de mon départ, je remplirai les tâches
reliées à ma fonction de façon responsable et m’assurerai d’une bonne transition
avec la personne choisie par d’éventuelles élections pour occuper mon poste.

Je tiens aussi à souligner tout le support que j’ai reçu de la part de tous les
employés municipaux, administration et voirie. Je les remercie pour leur
implication et leur coopération. Je remercie particulièrement Mathilde Potvin pour
son appui et son dévouement, et notre pro-maire, pour son engagement envers la
Municipalité et ses bons conseils.

En terminant, je m’excuse auprès de tous les citoyens de Sainte-Brigitte-des-
Saults pour ne pas remplir le mandat que j’ai reçu.

Il est très difficile pour moi de vous communiquer cette décision, car celle-ci
constitue un constat d’échec pour moi.

François Bilodeau
Fier citoyen de Sainte-Brigitte-des-Saults

Lettre de démission de notre maire, M. François Bilodeau 



La Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults 
invite à profiter du changement d’heure 
remplacer les piles de vos avertisseurs de fumée
monoxyde de carbone.
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Lors de la séance du conseil municipal du mois de
février, le conseil a pris la décision de rembourser les frais
de non-résident jusqu’à concurrence de 75 dollars par
enfant inscrit dans un camp de jour estival dans une
municipalité voisine cette année. 

Les parents concernés ont jusqu’au 30 septembre 2026
pour présenter leurs pièces justificatives afin de
bénéficier de ce remboursement.

Camp de jour :
remboursement 

des frais de non-résident

La Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults vous invite à
profiter du changement d’heure pour remplacer les piles de
vos avertisseurs de fumée et de monoxyde de carbone.

Prochain changement d’heure
Ce printemps, le changement d’heure aura lieu dans
la nuit du 7 au 8 mars, soit plus exactement le
dimanche 8 mars à 2 h du matin. Nous avancerons
alors d’une heure et nous passerons à l’heure
avancée de l’Est (heure d’été). 

Journée internationale
des droits des femmes

8 mars 2026

Coordonnées :
319, rue Principale
Sainte-Brigitte-des-Saults (Québec) J0C 1E0
Tél. : 819 336-4460 | Téléc. : 819 336-4410
Courriel : municipalite@stebrigittedessaults.ca
Heures d’ouverture : 
Lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30

Prochaine séances du conseil municipal :
La prochaine séance du conseil municipal aura
lieu le lundi 16 mars à 20 h à la salle du conseil.
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Yolaine Lampron
Greffière-trésorière

AVIS PUBLIC

Règlement numéro 493/2025
de la taxation 2026

AVIS est, par les présentes, donné par la
soussignée :

QUE : Lors d’une séance ordinaire tenue le 12 janvier
2026, le Conseil municipal a procédé à l’adoption
du règlement numéro 493/2025 pour la taxation
2026.

Ledit règlement est pour fixer les différents taux de
taxes et coûts des services pour l’exercice financier
2026 et les conditions de perception.

Ce règlement entre en vigueur à la date de sa
publication et toute personne intéressée à le
consulter peut en prendre connaissance sur les
heures d’ouverture de bureau au 319, rue
Principale.

DONNÉ À Sainte-Brigitte-des-Saults, ce 20e jour de
février 2026.

AVIS PUBLIC

 Rôle général de perception 2026

AVIS PUBLIC vous est par les présentes donné par
la soussignée Mme Yolaine Lampron de la susdite
municipalité, 

QUE :  Le rôle de perception de la Municipalité de
Sainte-Brigitte-des-Saults pour l’année 2026 est
complété et qu’il est maintenant déposé au
bureau de la trésorière. Toute cotisation dont le
total est inférieur à 300 $ devra être acquittée
avant le 30 mars 2026. À l’expiration de ce délai,
les taxes non acquittées porteront un intérêt de
SEIZE POUR CENT (16 %) l’an, et ce, sans autre avis.

Pour toute cotisation de 300 $ et plus, les
montants indiqués à chacune des dates
d’échéance devront être versés respectivement le
30 mars, 19 mai, 6 juillet et le 5 octobre 2026. Si un
versement n’est pas acquitté aux dates prévues, il
porte intérêt à compter de cette date au taux de
SEIZE POUR CENT (16 %) l’an. Tout contribuable peut
en tout temps effectuer le paiement total des
taxes en un (1) versement, s’il le désire.

Les contribuables peuvent également effectuer
leurs remises par le service des postes, ou
effectuer leur paiement à toutes institutions
financières affiliées. Veuillez prendre note qu’un
reçu est envoyé sur demande seulement.

DONNÉ À Sainte-Brigitte-des-Saults, ce 20e jour de
février 2026.

Yolaine Lampron
Greffière-trésorière



4e versement : au plus tard le 5 octobre 2026

1er versement :
Au plus tard 30 jours suivant 
l’envoi du compte de taxes municipal

2e versement : au plus tard le 19 mai 2026

3e versement : au plus tard le 6 juillet 2026

Par votre institution financière
Au comptoir, au guichet automatique 
ou par Internet

Sur le site web de votre institution financière, 
le numéro de référence correspond 
au numéro de matricule de 14 ou 18 chiffres
inscrit sur votre compte de taxes.

Il est de votre responsabilité de vérifier 
les délais de traitement de paiement 
auprès de votre institution financière 
afin d’éviter les frais de retard.

Par la poste

Envoyez vos chèques postdatés, 
libellés à l’ordre de la
Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults
à l’adresse suivante :
        319, rue Principale
        Sainte-Brigitte-des-Saults (Québec) 
        J0C 1E0

Inscrire derrière vos chèques le numéro de
matricule indiqué sur votre compte de taxes.

Joindre les coupons détachables aux chèques.

Merci de ne pas agrafer
 les coupons aux chèques.
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Pour un compte de taxes de 300 $ ou moins

Payez en un seul versement au plus tard 30 jours
suivant l’envoi du compte de taxes municipal.

Pour un compte de taxes de plus de 300 $

Il est possible de payer en 4 versements :

Modes de paiement

Votre compte de taxes comporte 4 coupons de
paiement indiquant le montant à payer et la
date d’échéance.

Frais de retard
Dans le cas où les paiements ne sont pas
effectués dans les délais prévus, des frais
d’intérêt et de pénalité au taux combiné de 16 %
seront appliqués sur les sommes dues, à
compter de la date d’échéance.

Au bureau municipal
Modes de paiement acceptés :
Argent comptant, chèques, carte de débit
Heures d’ouverture :
Lundi au jeudi - 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30

Compte de taxes

Date d’échéance des versements

Pour en savoir plus, consultez l’onglet  « Évaluation et taxation » 
sous la section « Services municipaux  » sur notre site internet (saintebrigittedessaults.ca).
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À la demande du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la
Faune et des Parcs, ainsi que de la Direction de la santé publique, la Municipalité doit informer les
utilisateurs du réseau d’aqueduc que l’eau distribuée contient des niveaux de trihalométanes (THM), dont
la concentration dépasse la moyenne annuelle recommandée par le ministère. Santé Canada
recommande de ne pas dépasser 0.100 mg/litre et au Québec la norme est de 0.08 mg/litre. La moyenne
de concentration dans l’eau potable distribuée a été de 0.124 mg/litre en 2023 et 0.121 mg/litre en 2024 à
Sainte-Brigitte-des-Saults. Ces concentrations étaient moindres dans les années antérieures et variaient
en fonction des saisons.

Les THM sont un groupe de substances formées lorsque le chlore est utilisé pour le traitement de l’eau
potable et la désinfection de l’eau; ce chlore réagit avec les substances organiques présentes dans l’eau
comme par exemple les algues microscopiques. Les 4 substances analysées sont le chloroforme, le
bromodichlorométhane, le dibromochlorométhane et le bromoforme. La concentration de chloroforme
est habituellement de moins de 0.010 mg/litre et les autres composés de bromure correspondent au
solde, donc 0.110 mg/litre si au total les THM sont de 0.120 mg/l.

Le chlore sert a désinfecter l’eau et détruit les bactéries et les virus. Ce produit est donc essentiel pour
prévenir les maladies, dont certaines peuvent être mortelles. Sans désinfection adéquate de l’eau, les
risques pour la santé sont beaucoup plus grands que ceux occasionnés par les THM. À Sainte-Brigitte-
des-Saults, le chlore est également utilisé comme oxydant pour l’enlèvement du manganèse dans l’eau.
Ce procédé est commun et plusieurs municipalités dans la région l’utilisent pour traiter le manganèse.

Vous pouvez utiliser l’eau du robinet pour nettoyer vos fruits et vos légumes, laver vos mains et
brosser vos dents sans risque d’exposition significative aux THM.

Il ne s’agit pas d’une urgence et il n’est pas recommandé d’arrêter de consommer l’eau du robinet.

Études en cours
La Municipalité poursuit actuellement les études entreprises il y a plus de deux ans pour déterminer les
causes exactes de l’augmentation des THM ainsi que la méthode pour en diminuer la formation et ce,
dans le but de corriger la situation.

Précaution a prendre pour réduire les effets des THM

Garder l’eau au réfrigérateur dans un pichet ouvert pendant 24 heures; une partie des THM sera
évaporée.

Remplacer l’eau du robinet par de l’eau embouteillée.

Pour les biberons, faire bouillir l’eau pendant une minute ce qui permet au THM de s’évaporer.

Ventiler la salle de bain après les douches.

Présence de trihalométhanes (THM) dans l’eau 
du réseau d’eau potable de la municipalité



Tu es un(e) étudiant(e) âgé(e) de 14 ans et plus et tu es à la recherche d’un contrat de service pour cet
été ? 

Cette opportunité est peut-être pour toi !

La Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults est présentement à la recherche de candidat(e)s pour
l’entretien des pelouses des terrains municipaux pour la saison estivale 2026.

Les candidat(e)s devront avoir leur propre équipement; la Municipalité ne fournira aucun équipement.

Les candidat(e)s doivent être autonomes et responsables.

Les candidat(e)s auront à tondre différents terrains municipaux, dont :
Le bureau municipal
Le garage municipal et le terrain vacant
L’aqueduc et la station de pompage
L’usine d’épuration
Le puits municipal
Le centre communautaire
L’école Carrousel et la bibliothèque Michel-David
La MDJ des Saults, le terrain de balle et la patinoire

Tu as jusqu’au 2 avril 2026 à 16 h pour manifester ton intérêt pour un ou plusieurs emplacements.

Voici les différentes façons pour nous faire parvenir ton formulaire complété (voir page 8) :
En personne au bureau municipal 
(Heures d’ouverture : Lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30)

En le déposant dans la boîte aux lettres nommée « 319 » située à côté de la porte d’entrée du bureau
municipal.

Par la poste : 
Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults
319, rue Principale, Sainte-Brigitte-des-Saults (Québec) J0C 1E0

Par courriel à l’attention de madame Mathilde Potvin, directrice générale :
municipalite@stebrigittedessaults.ca
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Entretien des pelouses
Saison estivale 2026



Entretien des pelouses
Saison estivale 2026
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Prénom et nom : 

Âge : 

Adresse : 

Téléphone :

Prénom et non du parent ou du tuteur :
Pour les étudiant(e)s mineur(e)s

Signature du parent ou du tuteur : 
Pour les étudiant(e)s mineur(e)s

Coche le terrain municipal qui t’intéresse. Si tu as plus d’un choix, numérote les en ordre de préférence. 

Le bureau municipal (315-319, rue Principale)

Le garage municipal et le terrain vacant (800, rue des Érables et coin des Érables et Bergeron)

L’aqueduc et la station de pompage (235, rue Dumoulin et coin des rues Dumoulin et Cloutier)

L’usine d’épuration (208, rue de la Rivière)

Le puits municipal (En face du 510, rang Saint-Édouard)

Le centre communautaire (260, rue Dumoulin)

L’école Carrousel et la bibliothèque Michel-David (400-410, rue Principale)

La MDJ des Saults, le terrain de balle et la patinoire (430, rue Principale)



Dans le cadre des Journées de la persévérance scolaire (JPS), le maire, monsieur François Bilodeau,
accompagné de la coordonnatrice aux loisirs et aux communications, madame Geneviève Payette, ont
eu la chance de remettre des certificats et des cartes-cadeaux d’une valeur de 30 $ d’une librairie de la
région à un élève par classe de l’école Carrousel le 19 février dernier.

Voici nos 5 récipiendaires :

Frida Harvey (Groupe 101) - Absente sur les photos
Cédric Boudreault (Groupe 230)
Élysha Dalpé-Lagacé (Groupe 301)
Camille Boudreault (Groupe 450)
Alicia Vouligny (Groupe 650)

Félicitations à nos gagnant(e)s et continuez de persévérer tout au long de l’année scolaire !
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Cédric Boudreault (Groupe 230) Élysha Dalpé-Lagacé (Groupe 301) Camille Boudreault (Groupe 450) Alicia Vouligny (Groupe 650)

Les élèves méritants ont été pris en photo en compagnie du maire de la Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults,
monsieur François Bilodeau, et du directeur adjoint de l’école Carrousel, monsieur Mario Therrien.

15 au 21 MARS
2026
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T R U E L A H C C E R

S I L E N C E A H A E

E R U T A N L C A G G

N R S E Q M U N A E I

E U C A E B I L E L E

C S F H P M L U T L N

A T E I A I U L O I N

R I U U V L N F I M E

T Q X L U N E L L A I

T U P O E L E T E F E

T E R O F C H E M I N

La Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults tient
à féliciter Antoine Lupien Mc Nicoll, étudiant en
Techniques d’administration et de gestion, qui a
reçu une bourse de 350 $ de la part de la
Fondation du Cégep de Drummondville le 18 février
dernier.

Sur la photo, de gauche à droite :
Stéphanie Lacoste et Tommy Jodoin, membres du
conseil d’administration de la Fondation du Cégep de
Drummondville, Antoine Lupien Mc Nicoll, étudiant en
Techniques d’administration et de gestion, François
Bilodeau, maire de Sainte-Brigitte-des-Saults et Pierre
Leblanc, directeur général du Cégep de Drummonville. 

Félicitations à Antoine Lupien Mc Nicoll !

ANIMAUX
BÛCHE
CALME
CHALET
CHALEUR
CHEMIN
ENNEIGÉ
ÉTOILE
FAMILLE
FEU (2)

FORÊT
FUMÉE
LUNE
NATURE
POÊLE
RUSTIQUE
SAPIN
SILENCE
TRACE
VILLAGE

Mot mystère : À la campagne

Mot de 12 lettres
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Sainte-Brigitte-des-Saults fête le printemps

 Balades en carriole à chevaux 

Dégustation de tire d’érable
de l’érablière La Brigittoise

Chant, danse, cuillère et quiz 
avec Gus, l’Homme Érable

Jeux gonflables

Jeux géants 

Maquillage

Aire de repos avec foyer

Tirage de prix de présence

21 MARS
13 H À 16 H

au centre communautaire
(260, rue Dumoulin)

Privilégiez la marche plutôt que la voiture si vous habitez dans le village.      Visitez notre page Facebook régulièrement !  
La programmation peut être sujette à changement.      En cas de mauvaises conditions météorologiques, l’événement sera annulé. 

Une activité familiale à ne pas manquer !



 ans  ans2.

Nom des adultes accompagnateurs :

1. 2.

4.

5.  ans

Tél. : Cell. : Courriel :

Adresse :

Par téléphone : 819 336-4460 poste 226

Le Service des loisirs de la Municipalité de Sainte-
Brigitte-des-Saults invite à nouveau les familles à
participer à une chasse aux cocos !

Cette année, la chasse aux cocos prendra la forme
d’un jeu de cherche et trouve géant à l’extérieur.
Une fois que l’enfant aura retrouvé 12 œufs cachés
par le lapin de Pâques, nous lui remettrons un sac
surprise rempli de bonbons et de chocolats. 
 

La chasse aux cocos est une activité gratuite et
sera suivie d’un tirage de prix de participation.
Celle-ci aura lieu le samedi 4 avril. Nous vous
attendrons à 10 h au centre communautaire situé
au 260, rue Dumoulin pour vous donner le signal
de départ.

Les familles intéressées doivent obligatoirement
s’inscrire avant le 26 mars en choisissant l’une des
quatre options proposées.

 ans

 ans

 ans

 ans

Tél. : Cell. : Courriel :

Adresse :

Coupon d’inscription - Chasse aux cocos

1

2

3

4

Par courriel : loisirs@stebrigittedessaults.ca
Inscrire le nom et l’âge des enfants qui participeront à
la chasse aux cocos, le nom et les coordonnées des
adultes accompagnateurs ainsi que votre adresse.

Rendez-vous sur le site Internet de la Municipalité
dans la section « Nouvelles récentes » et cliquez sur le
rectangle portant le titre « Coupon d’inscription -
Chasse aux cocos » ou scannez le code QR.

En remettant le coupon d’inscription ci-dessous  
au bureau municipal.
En personne au comptoir ou dans la boîte aux lettres.

Par internet : saintebrigittedessaults.ca

Pars à la recherche des œufs cachés
par le lapin de Pâques  !

SAMEDI4 10 h
Point de départ : Centre communautaire

Chasse aux cocos

AVRIL

Veuillez noter qu’en cas de forte pluie, un coco-
bingo remplacera la chasse aux cocos.

Coupon d’inscription - Chasse aux cocosNom et âge des enfants :

1.

2.

Nom des adultes accompagnateurs :

1. 2.

3.

4.

5.  ans

Activité réservée aux citoyens de Sainte-Brigitte-des-Saults
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PICKLEBALL LIBRE
au centre communautaire

NOUVEAU ET GRATUIT!

819 336-4460 poste 226

loisirs@stebrigittedessaults.ca

RÉSERVATION OBLIGATOIRE

Vous devrez vous procurer une clé du centre
communautaire au bureau municipal pour
pouvoir jouer au pickleball en duo ou en groupe.

Heures d’ouverture du bureau municipal :
Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30

Un seul terrain disponible

Bloc de 2 heures

Pour ceux et celles qui aimeraient jouer au pickleball  
les vendredis et durant les fins de semaine, vous
devrez effectuer votre réservation et venir chercher
votre clé au plus tard les jeudis avant 17 h. 

À partir du 9 mars

Possibilité de prêt de raquettes et de balles. 
Sur demande au bureau municipal.
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Camp de jour - Centre communautaire Saint-Joachim



Pourquoi recycler ? Parce que chaque personne a
le pouvoir de donner une seconde vie à ses
matières résiduelles en faisant les bons choix.

Donnez vos vêtements propres, en parfait état et
non décolorés est un premier pas. Entrez au
Vestiaire pour renouveler ou compléter sa garde-
robe est aussi un pas important. 

Pensez-y !

Afeas locale Notre-Dame-du-Bon-Conseil

Date : Mardi 10 mars 2026

Heure : 19 h

Lieu : Au local de l’Afeas
           1428, route 122 - Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Paroisse)

AU PROGRAMME 
ÉCHANGES JOURNÉE INTERNATIONALES DES DROITS DES FEMMES

Au plaisir de vous accueillir !

INVITATION AUX MEMBRES
PROCHAINE ACTIVITÉ FEMMES D’ICI

Jacqueline Demers  
819 336-3478                     

Le Vestiaire

Jasmine Villemure
819 336-4257

16

Bibliothèque Michel-David



Sem. 1er mars Sem. 8 mars Sem. 15 mars Sem. 22 mars Sem. 29 mars

Johanne et Martin Jean-Paul Bergeron Alice et Fernando DeG Robert Poirier Fernande et Gaston C.

INTENTIONS DES MESSES DU DIMANCHE

17Pastorale paroissiale

HORAIRE DE CÉLÉBRATIONS DES JOURS SAINTS

 Célébration du pardon 29 mars  Notre-Dame  14 h

  Jeudi saint 2 avril  Sainte-Perpétue  19 h 30

 Vendredi saint 3 avril  Notre-Dame
 14 h 30 : chemin de croix 
 15 h : office

 Samedi saint 4 avril  Notre-Dame  20 h

 Pâques 5 avril
 Sainte-Brigitte  9 h 30

 Notre-Dame  11 h

 LOTO -ÉGLISE

Les gagnant.e.s de février 2026 sont :
Roger Naegeli, Hervé St-Arnaud, Linda Smith

Merci d’encourager ce moyen de financement pour
Sainte-Brigitte !

 Pour céduler un baptême : Léa Ouanga - 514 560-9311

 Inscription aux catéchèses : Cécile A-Lupien - 819 478-9627

Les bulletins paroissiaux ou inscription au réseau de courriels : par
courriel ou Messenger. lupien@cgocable.ca

 LA LAMPE DU SANCTUAIRE ET POUR ST-JOSEPH BRÛLERA AUX INTENTION DE ... :

Parents défunts Thibodeau / Manon
Jean-Paul Bergeron / Son épouse Luce
Amis et parents défunts de Sylvie et Raymond Turcotte
Gisèle Turcotte / Quête aux funérailles
Simone Houle Vincent / Quête aux funérailles

René Crépeau / Richard Crépeau
Jean-Eudes De Grandpré / Suzanne De Grandpré
Gilberte Allie Cardinal / Martin Cardinal
Camil Côté / Son épouse Nicole
Constant Cardinal / Quête aux funérailles

Dimanche, le 8 mars à 9 h 30 à Sainte-BrigitteDimanche, le 1er mars à 9 h 30 à Sainte-Brigitte

Le mois de mars est consacré à Saint-Joseph

INVITATION
Un pèlerinage au Sud de la France, du 2 au 15
octobre 2026. Venez marcher sur les traces
des saints (sainte Marie-Madeleine, sainte
Bernadette Soubirous) et laissez-vous guider
à travers les plus grands sanctuaires de
France. Découvrez Lourdes et sa grotte des
apparitions, participez aux processions, La
Salette...

L’abbé Jean-Luc Blanchette, curé de St-
François-d’Assise à Drummondville et de St-
Luc, en sera l’accompagnateur spirituel. 

Rencontre d’information le 9 mars au sous-
sol de la Basilique St-Frédéric à 14 h.

Bienvenue à tous !

Voici le lien du voyage en détails:
https://sprititours.com/produit/sud-de-la-France

 QUI CONTACTER ...

De Cécile Allard-Lupien, agente de pastorale                       
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 MARS

INVITATION 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

Date : Jeudi 19 mars 2026

Heure : 19 h

Lieu :  Clinique médicale (salle André Proulx)
            360, rue Béliveau - Saint-Léonard-d’Aston 

BIENVENUE À TOUS !
François Rousseau, président

Soixante donneurs se sont présentés pour
donner du sang.

L’objectif était de 60 donneurs. La dernière
personne à se présenter a été notre porte-
bonheur. Mission accomplie !

Merci à la Fadoq pour le prêt de la salle et des
remerciements à chacun(e) des bénévoles.

Rappelez-vous que c’est une cause
humanitaire et que les produits du sang sont
gratuits pour toutes les populations.

Prochaine collecte de sang, le 29 juin 2026 et
toute l’équipe est déjà prête à vous
accueillir.

COLLECTE DE SANG
3 FÉVRIER 2026

PROGRAMMÉE PAR HÉMA-QUÉBEC

Réjeanne Comeau
819 336-5502



Dans le cadre du Mois de l’eau, célébré partout au Québec en juin, COPERNIC vous propose de saisir la
beauté de l’eau sous toutes ses formes : eau en mouvement, tranquilité, reflets, faune, paysages,
interactions avec l’humain... Laissez parler votre regard et votre créativité pour capturer cet élément vital
qui façonne nos milieux.

Thème : L’eau sous toutes ses formes

Dates : Dès maintenant jusqu’au 30 juin 2026

Comment participer ? :  
En envoyant votre photo à l’aide du formulaire disponible sur Internet à l’adresse suivante :  
https://forms.gle/nkzvXHmYXgqGhcdAA

Modalités :
Inscription gratuite et ouverte à tous, amateurs et professionnels.
Les photos doivent être prises sur le bassin versant de la rivière Nicolet.
Chaque participant doit soumettre seulement 1 photo.
La photo doit être remise en haute définition (minimum 4600 pixels)
Les photos seront publiées sur notre page Facebook pour un vote du public à la fin du concours.

À gagner :
Exposition des 6 photos gagnantes au parc du Réservoir Beaudet 
(3 mois, gracieuseté de la Ville de Victoriaville)
Panneaux d’exposition remis aux gagnants (valeur de 200 $ chacun – 47 x 46 pouces)
Exposition de toutes les photos au Musée des arts populaires de Nicolet (1 mois)
1 carte-cadeau de 100 $ tirée au hasard parmi les participants
Certificat de participation pour tous

Annonce des gagnants : 13 juillet 2026

Ne manquez pas cette occasion de partager votre vision unique de l’eau et de contribuer à cette
célébration collective.

Bon mois de l’eau 2026 !

Concours de photos organisé par COPERNIC 19

https://forms.gle/nkzvXHmYXgqGhcdAA
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SERVICE DE TRANSPORT MOBILIBUS

Service de transport Mobilibus 21

Depuis le 10 janvier 2024, un service de transport en commun relie Sainte-Brigitte-des-Saults à toute la MRC de
Drummond. Ce service couvre l’ensemble du territoire de la MRC et comprend plus de 200 points
d’embarquement.  Ce projet pilote d’une durée d’un an est rendu possible grâce à un accord conlu avec Taxi
Central qui dispose d’une vingtaine de véhicules pour ce service.

Transport collectif et adapté

Mobilibus permet de se déplacer en toute simplicité entre les municipalités de toute la MRC de Drummond en
offrant la flexibilité de choisir l’heure et le lieu d’embarquement en fonction des horaires préétablis dans le
formulaire de réservation.

Pour sa part, le service de transport adapté est spécialement conçu pour répondre aux besoins des personnes
vivant avec un ou plusieurs handicaps en proposant un service porte-à-porte selon les horaires prédéfinis dans le
formulaire de réservation.

Comment ça marche?

Les personnes désirant se prévaloir du transport collectif ou adapté doivent d’abord s’inscrire avec le formulaire
d’inscription disponible sur le site internet mobilibus.ca.

Après quoi un numéro d’usager est attribué au client. Une fois cette étape franchie, il ne s’agit plus que de
prévoir et réserver le déplacement la veille avant 11 h via le formulaire de réservation. Un courriel de
confirmation du déplacement avec l’heure d’embarquement est ensuite transmis au client. Rendez-vous au point
d’embarquement : montrer votre carte mensuelle ou votre billet de passage ou payer le montant exact au
conducteur.

Accessible aux gens de toutes les municipalités de la MRC de Drummond, le transport collectif est offert sur
demande. Le territoire de la MRC de Drummond est divisé en cinq secteurs pour faciliter la prestation du service
et Sainte-Brigitte-des-Saults est située dans le secteur 2. Au moment de réserver, les usagers ont à choisir le
moment de leur déplacement parmi les plages horaires disponibles selon les secteurs.

Horaire du service de transport collectif et adapté : du lundi au jeudi entre 6 h et 19 h (sauf les jours fériés) ; les
vendredis entre 6 h et 22 h ; les samedis entre 8 h et 22 h ; les dimanches et jours fériés entre 8 h et 19 h.

Combien ça coûte?

Les tarifs varient entre 5 $ et 7,50 $ par passage, selon l’âge de l’usager et la nécessité ou non d’un transfert entre
deux secteurs durant le trajet. Une carte mensuelle permettant des économies substantielles pour les gens qui
utiliseront fréquemment le service est également proposée.

Mobilibus.ca

Les gens intéressés par Mobilibus sont invités à consulter le site internet mobilibus.ca. Ce site contient toute
l’information pertinente concernant le transport collectif et le transport adapté : horaires, tarifs, points de vente
et d’embarquement, en plus de donner accès aux formulaires d’inscription et de réservation.

Guide de l’usager

Un Guide de l’usager fort complet est disponible sur le site internet de la MRC de Drummond :
www.mrcdrummond.qc.ca/wp-content/uploads/2023/11/guide-usager-vf.pdf.

Pour plus d’information :

Courriel : mobilibus@mrcdrummond.qc.ca
Téléphone : 819 382-2266
Ainsi que sur les différentes plateformes : Facebook, Instagram et LindkedIn

http://www.mrcdrummond.qc.ca/wp-content/uploads/2023/11/guide-usager-vf.pdf
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